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MARS 
Message d’Alerte Rapide Sanitaire 

 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

DIRECTION GENERALE DE L’OFFRE DE SOIN 
DIRECTION GENERALE DE LA COHESION SOCIALE 

 

DATE : 19/02/2021 REFERENCE : MARS N°2021_14 

OBJET : HARMONISATION DES MESURES D’ISOLEMENT ET DE QUARANTAINE POUR LES CAS 

ET LES PERSONNES CONTACT A RISQUE DANS LE CADRE DE LA STRATEGIE DE FREINAGE DE LA 
PROPAGATION DES VARIANTES DU SARS-COV2 

 

Pour action   

☒Établissements médico-sociaux : (EHPAD)  ☒Établissements hospitaliers 

 

Pour information 

☐DGOS ☐ARS ☐SpF  

☐DGCS ☐ARS de Zone ☐ANSM ☐Autre : 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
Compte-tenu de la progression de la diffusion des variantes d’intérêt du SARS-CoV2 sur le territoire national, une 
adaptation de la stratégie de freinage a été rendue nécessaire, pour renforcer les mesures d’isolement et de quarantaine 
pour les cas et les personnes contacts à risque. Afin de disposer de mesures adaptées aux risques mais aussi simples et 
facilement compréhensibles par tous, il a été décidé une harmonisation des durées d’isolement et de quarantaine, quel 
que soit le virus du SARS-CoV2 considéré. Cette décision sera mise en œuvre à compter du 22 février 2021. 
 
1/ Evolution de la durée d’isolement à 10 jours pour tous les cas confirmés et probables 
 
La durée d’isolement des cas confirmés ou probables de SARS-CoV2 est harmonisée à 10 jours qu’il s’agisse du virus 
sauvage ou des variantes d’intérêt 20I/501Y.V1 (dite « britannique »), 20H/501Y.V2 (dite « sud-africaine ») et 20J/501Y.V3 
(dite « brésilienne »). 
 
L’isolement des cas confirmés ou probables symptomatiques est ainsi allongé pour tous à 10 jours pleins à partir de la 
date de début des symptômes avec absence de fièvre au 10ème jour (si le cas reste fébrile, l’isolement doit être maintenu 
pendant 48h après la disparition de cette fièvre). 
 
Pour les cas confirmés asymptomatiques, l’isolement est compté à partir du jour du premier prélèvement positif (test 
antigénique ou RT-PCR de 1ère intention) pour une durée de 10 jours pleins également. En cas de survenue de symptômes 
évocateurs de la Covid-19, la période d’isolement devra être rallongée de 10 jours à partir de la date d’apparition des 
symptômes. 
 
La fin de l’isolement des cas symptomatiques et asymptomatiques n’est pas conditionnée à la réalisation d’un test de 
sortie d’isolement (même pour les variantes d’intérêt 20H/501Y.V2 et 20J/501Y.V3).  
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La fin de l’isolement doit s’accompagner du port rigoureux du masque chirurgical ou grand public de filtration supérieure 
à 90% et du strict respect des mesures barrière et de la distanciation physique durant les 7 jours suivant la levée de 
l’isolement, en évitant les personnes à risque de forme grave de Covid19, et en favorisant dans la mesure du possible le 
télétravail. 
 
La durée d’isolement pour les personnes immunodéprimées est également portée à 10 jours. 
 
2/ Evolution de la prise en charge des personnes contacts à risque d’un cas confirmé ou probable de Covid19 
 
La durée de la quarantaine pour les contacts à risque reste à 7 jours après le dernier contact avec le cas confirmé ou 
probable qu’il s’agisse du virus sauvage ou des variantes d’intérêt 20I/501Y.V1, 20H/501Y.V2 et 20J/501Y.V3.  
 
Pour l’ensemble des contacts à risque (foyer et hors foyer), un test antigénique devra être réalisé immédiatement, dès 
la prise en charge du contact, chez afin de pouvoir déclencher sans attendre le contact-tracing en cas de positivité. Un 
résultat négatif ne lève pas la mesure de quarantaine de la personne contact (une attention particulière devra être portée 
à l’explication de l’importance de la poursuite de la quarantaine). Les enfants de moins de 6 ans ne sont pas concernés par 
cette mesure. En cas de positivité, la conduite à tenir pour les cas confirmés détaillée ci-dessus s’applique. 
 
Pour les contacts à risque hors foyer, la mesure de quarantaine prend fin en cas de résultat de test négatif (Tag ou RT-
PCR) réalisé à J7 du dernier contact avec le cas confirmé et en l’absence de symptômes évocateurs de la Covid-19. Les 
prélèvements naso-pharyngés peuvent être réalisés à partir de 6 ans sous réserve d’acceptabilité des parents. Pour les 
enfants de 6 à 11 ans (et les adultes) qui ne seraient pas testés à J7, la quarantaine doit être prolongée jusqu’à J14. Pour 
les enfants de moins de 6 ans, la reprise des activités est possible sans test à J8 en l’absence de symptômes évocateurs de 
la Covid-19.  
 
Pour les contacts à risque du foyer, la mesure de quarantaine prend fin en cas de résultat de test négatif (Tag ou RT-

PCR) réalisé 7 jours après la guérison du cas confirmé (soit à J17) et en l’absence de symptômes évocateurs de la Covid-
19. Pour les enfants de 6 à 11 ans (et les adultes) qui ne seraient pas testés, la quarantaine doit être prolongée jusqu’à J24. 
Pour les enfants de moins de 6 ans, la reprise des activités est possible sans test à J18 en l’absence de symptômes 
évocateurs de la Covid-19.  
 
Toutes les personnes contacts à risque sont invitées à informer les personnes avec qui elles ont été en contact à risque 
depuis leur dernière exposition à risque avec le cas (contact warning de seconde génération). 
 
La fin de la quarantaine doit s’accompagner par le port rigoureux du masque chirurgical ou grand public de filtration 
supérieure à 90% et le respect strict des mesures barrières et de la distanciation physique durant les 7 jours suivant la 
levée de la mesure, en évitant les personnes à risque de forme grave de Covid19, et en favorisant dans la mesure du 
possible le télétravail. 
 
 
 

          Pr. Jérôme Salomon 
          Directeur Général de la Santé 

 

 

 

 

 


